




PARCS ET JARDINS ANDRIOLO SARL 

Société à responsabilité limitée au capital de 81 000 euros 

Siège social : ZA de Belleforiere 

59286 ROOST-WARENDIN 

394 123 830 RCS DOUAI 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 30 JUIN 2023  

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022  

DEUXIEME DÉCISION 

L'associée unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de l'exercice 

clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 442 877.59 euros de la manière suivante : 

Bénéfice de l'exercice 	  442 877.59 euros 

Auquel s'ajoute : 

Un prélèvement sur le compte "autres réserves" • 	 557 122.41 euros 

Les sommes distribuables s'élevant ainsi à 	  1 000 000.00 euros 

A titre de dividende global à l'associée unique 

Soit 333.33 euros par part 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2022 non 

éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 

1 000 000.00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour. 

Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 

exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice clos le 31 décembre 2019 :  

30 000.00 euros, soit 10.00 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 30 000.00 euros 

Exercice clos le 31 décembre 2020 :  

40 000.00 euros, soit 13.33 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 40 000.00 euros 
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Exercice clos le 31 décembre 2021 :  

60 000.00 euros, soit 20.00 euros par titre 

dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 60 000.00 euros 

Certifié conforme 

La Gérance 

Monsieur Serge ANDRIOLO 
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